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Avant-propos 

L’ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération 
mondiale d’organismes nationaux de normalisation (comités membres 
de I’ISO). L’élaboration des Normes internationales est en général 
confiée aux comités techniques de I’ISO. Chaque comité membre inté- 
ressé par une étude a le droit de faire partie du comité technique créé 
à cet effet. Les organisations internationales, gouvernementales et non 
gouvernementales, en liaison avec I’ISO participent également aux tra- 
vaux. L’ISO collabore étroitement avec la Commission électrotechnique 
internationale (CEI) en ce qui concerne la normalisation électrotech- 
nique. 

Les projets de Normes internationales adoptés par les comités techni- 
ques sont soumis aux comités membres pour vote. Leur publication 
comme Normes internationales requiert l’approbation de 75 % au moins 
des comités membres votants. 

La Norme internationale ISO 3767-5 a été élaborée par le comité tech- 
nique ISO/TC 23, Tracteurs et matériels agricoles et forestiers, sous- 
comité SC 14, Commandes, symboles ou autres indications et manuels 
d’utilisation pour les opérateurs. 

L’ISO 3767 comprend les parties suivantes, présentées sous le titre gé- 
néral Tracteurs, matériels agricoles et forestiers, matériel à moteur pour 
jardins et pelouses - Symboles pour les commandes de l’opérateur et 
autres indications: 

- Partie 1: Symboles communs 

- Partie 2: Symboles pour tracteurs et machines agricoles 

- Partie 3: Symboles pour matériel à moteur pour jardins et pelouses 

- Partie 4: Symboles pour matériels forestiers 

- Partie 5: Symboles pour le matériel forestier portatif à main 
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NORME INTERNATIONALE I SO 3767-5: 1992(F) 

Tracteurs, matériels agricoles et forestiers, matériel à moteur 
pour jardins et pelouses - Symboles pour les commandes 
de l’opérateur et autres indications - 

Partie 5: 
Symboles pour le matériel forestier portatif à main 

1 Domaine d’application 

La présente partie de I’ISO 3767 établit les symboles 
à utiliser uniquement sur les commandes de I’opé- 
rateur et autres indicateurs sur le matériel forestier 
portatif à main. 

Les symboles donnés dans la présente partie de 
I’ISO 3767 s’appliquent aux commandes et aux indi- 
cateurs spécifiques au matériel forestier portatif à 
main tels que les scies à chaîne et les débrous- 
sailleuses. 

NOTE 1 L’avant-propos donne la liste des autres par- 
ties de la présente Norme internationale où peuvent être 
trouvés les symboles spécifiques à chaque matériel. 

2 Références normatives 

Les normes suivantes contiennent des dispositions 
qui, par suite de la référence qui en est faite, 
constituent des dispositions valables pour la pré- 
sente partie de I’ISO 3767. Au moment de la publi- 
cation, les éditions indiquées étaient en vigueur. 
Toute norme est sujette à révision et les parties 
prenantes des accords fondés sur la présente partie 
de I’ISO 3767 sont invitées à rechercher la possi- 
bilité d’appliquer les éditions les plus récentes des 
normes indiquées ci-après. Les membres de la CEI 
et de I’ISO possèdent le registre des Normes inter- 
nationales en vigueur à un moment donné. 

ISO 3461,1:1988, Principes généraux pour la création 
de symboles graphiques - Partie 1: Symboles gra- 
phiques utilisables sur le matériel. 

ISO 3767-1:1991, Tracteurs, matériels agricoles et fo- 
restiers, matériel à moteur pour jardins et pelouses 
- Symboles pour les commandes de l’opérateur et 
autres indications - Partie 1: Symboles communs. 

ISO 4196:1984, Symboles graphiques - Utilisation 
des flèches. 

ISO 7000:1989, Symboles graphiques utilisables sur 
le matériel - Index et tableau synoptique. 

CEI 417:1973, Symboles graphiques utilisables sur le 
matériel - Index, relevé et compilation des feuilles 
individuelles, et ses compléments (CEI 417A:1974, 
CEI 417B:1975, CEI 417C:1977, CEI 417D:1978, CEI 
417E:1980, CEI 417F:1982, CEI 417G:l985, CEI 
417H:1987, CEI 417J:1990, CEI 417K:1991). 

3 Définition 

Pour les besoins de la présente partie de I’ISO 3767, 
la définition donnée dans I’ISO 3767-l s’applique. 

4 Généralités 

4.1 Les symboles doivent être tels qu’ils sont pré- 
sentés dans les articles successifs de la présente 
partie de I’ISO 3767. Cependant, les symboles sim- 
ples et les symboles combinés sélectionnés, qui 
sont présentés sous forme de contour dans la pré- 
sente partie de I’ISO 3767, peuvent être ombrés 
dans l’utilisation réelle pour la clarté de la repro- 
duction et pour améliorer la perception visuelle de 
l’opérateur, excepté dans le cas d’indication 
contraire notifiée pour les symboles individuels. 
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ISO 3767=5:1992(F) 

4.2 Les restrictions propres aux technologies de 
reproduction et de représentation peuvent nécessi- 
ter un épaississement du trait ou d’autres modifica- 
tions mineures des symboles. De telles modi- 
fications sont acceptables si le symbole reste in- 
changé dans ses éléments graphiques de base et 
facilement perceptible par l’opérateur. 

4.3 En outre, pour améliorer l’apparence et la 
perceptibilité d’un symbole graphique ou pour le 
coordonner avec la conception du matériel où il 
sera incorporé, il peut être nécessaire de changer 
l’épaisseur du trait ou d’arrondir les angles du 
symbole. Le dessinateur est normalement libre de 
faire de tels changements pourvu que les caracté- 
ristiques perceptibles essentielles du symbole 
soient conservées. Voir I’ISO 3461-1:1988, paragra- 
phe 10.2. 

rapport à la commande, de manière que le mouve- 
ment de la commande vers un symbole produise 
l’action décrite par ce symbole. 

4.9 Les flèches utilisées dans les symboles doi- 
vent être conformes aux prescriptions de I’ISO 4196. 
L’ISO 3461-1 doit être consultée pour les principes 
généraux de création des symboles. 

4.10 Les numéros d’enregistrement ISOKEI des 
symboles sont précisés dans toutes les parties de 
la présente Norme internationale. Les numéros 
d’enregistrement inférieurs à 5000 sont ceux de 
I’ISO 7000. Les numéros d’enregistrement supé- 
rieurs à 5000 sont ceux de la CEI 417. 

4.11 Les lettres et les chiffres peuvent être utilisés 
comme symboles mais ne sont pas enregistrés par 
I’ISO/TC 145 ni publiés dans I’ISO 7000. Les fontes 
représentées dans la présente Norme internationale 
ne sont pas supposées être restrictives: d’autres 
fontes peuvent être substituées, mais on doit s’as- 
surer que la lisibilité est conservée. 

4.4 Pour l’utilisation réelle, tout symbole doit être 
reproduit aussi grand que possible afin d’être faci- 
lement perceptible par l’opérateur. Voir I’ISO 3461-1 
pour les directives sur la taille appropriée des sym- 
boles. Les symboles doivent être utilisés dans 
l’orientation représentée dans la présente partie de 
I’ISO 3767, à moins que des indications contraires 
soient notifiées pour les symboles individuels. 

4.5 La plupart des symboles sont créés en utilisant 
une approche de montage globale dans laquelle 
différents symboles et éléments de symbole sont 
combinés d’une manière logique pour produire un 
nouveau symbole. 

4.12 Les symboles représentés dans la présente 
partie de I’ISO 3767 sont réduits à 32 % de leur 
grandeur originale. Les repères ~<L>B de la grille 
marquent les angles du carré de 75 mm de côté de 
la grille de base. Les repères ne font pas partie du 
symbole mais sont représentés pour assurer une 
présentation uniforme de tous les symboles graphi- 
ques. 

4.6 Si le symbole représente une machine ou des 
parties d’une machine en vue de côté, la machine 
doit être présumée comme se déplacant de la droite . 

4.13 Des microfiches des symboles peuvent être 
obtenues auprès du secrétariat de I’ISO/TC 145. 

vers la gauche dans la zone du symbole. Si le sym- 
bole représente une machine ou des parties d’une 
machine en vue de dessus, la machine doit être 
présumée comme se déplacant de bas en haut dans 

* la zone du symbole. 

4.7 Les svmboles sur les commandes et les indi- 
cateurs doivent présenter un bon contraste par rap- 
port au fond. Un symbole clair sur un fond sombre 
est préférable pour la plupart des commandes. Les 
indicateurs peuvent utiliser soit un symbole clair sur 
un fond sombre, soit un symbole sombre sur un fond 
clair, en fonction de l’alternative offrant la meilleure 
perception visuelle. Lorsqu’une image de symbole 
est inversée (par exemple. noir pour blanc et vice 
versa), cela doit être ‘réalisé s’ur l’ensemble du 
symbole. 

5 Couleur 

5.1 Lorsqu’elles sont utilisées sur des indicateurs 
lumineux, les couleurs suivantes ont comme signi- 
fication: 

- rouge: défaut ou sérieux dysfonctionnement; 
exige une attention immédiate; 

- jaune ou ambre: en dehors des limites normales 
de fonctionnement: 

-- vert: conditions normales de fonctionnement. 

5.2 Pour les symboles relatifs à la sécurité, des 
couleurs contrastantes (voir 5.1) doivent être utili- 

4.8 Les symboles doivent être situés sur ou à côté sées. Si les symboles de fonctionnement, d’indica- 
des commandes ou des indicateurs qu’ils identifient. tion ou d’identification sont moulés ou estampés sur 
Lorsque plus d’un symbole est nécessaire pour une le carter de la machine, des couleurs additionnelles 
commande, les symboles doivent être situés, par ne sont pas requises. 
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